	STATUTS

“THE EUROPEAN ASSOCIATION of GOLF HISTORIANS and COLLECTORS”

dite aussi : « EAGHC »  ou  « Euro AGHC »

ou encore « Association Européenne des Historiens et Collectionneurs de Golf »




Titre 1: Constitution - Buts – Siège Social - Durée

Art. 1 : Constitution.

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « The European Association of Golf Historians & Collectors » dite aussi : « EAHGC » ou « Euro AGHC » ou encore « Association Européenne des Historiens et Collectionneurs de Golf ».

Art. 2 : Buts.

Cette Association a pour buts principaux :

· Rassembler sur le continent européen, les passionnés d’histoire ou de collections relatives au développement du golf, sans exclure ceux d’autres pays partageant les mêmes valeurs.

· Partager et perpétuer l’éthique et les valeurs traditionnelles du jeu de golf : honnêteté, courtoisie, camaraderie, respect des autres, etc.

· Découvrir, recueillir, préserver, répertorier, étudier, mettre en valeur et diffuser tous les documents et objets, sans limites, relatifs à l’histoire et à la pratique du jeu de golf.

· Participer à la protection, restauration, conservation, création, valorisation, vulgarisation, promotion de cet important patrimoine sportif et culturel, national et international.

· Entretenir des relations étroites avec les services administratifs, les collectivités territoriales et les associations et organismes liés au patrimoine golfique, tels que : Ministère des Sports et des Associations, Ministère de la Culture, les fédérations de golf etc. 

· Représenter ses adhérents, partout dans le monde.

· Susciter et rechercher toute forme d’aide et de mécénat pour favoriser la réalisation de ses objectifs.

· Encourager, perpétuer, promouvoir la pratique du jeu de golf.

· Etablir des contacts et échanges avec l’ensemble des personnes physiques ou morales concernées.

· Organiser des expositions, bourses d’échange, organiser des événements divers en relation avec son objet.

· Publier, exposer, communiquer sous toute forme, y compris audiovisuelle, et gérer les droits correspondants ;

Art. 3 : Siège Social.
Le siège social est fixé à l’adresse suivante :


c/o J-B. Kazmierczak


36, avenue des Fontaines


78920 Ecquevilly


France

Le siège de l’Association peut être déplacé sur simple décision du Bureau.

Art. 4 : Durée.
La durée de l’Association est illimitée.

Titre 2 : Composition

Art. 5 : Composition.
L’Association se compose des membres d’honneur, des membres actifs et des membres amis ayant adhérés aux présents statuts.

Toutes les personnes qui le souhaitent, présentées par deux membres de l’Association, peuvent, après approbation du Bureau, faire partie de l’Association.

Une personne morale peut être membre de l’association.

Art. 6 : Acquisition de la qualité de membre.
La qualité de membre s’acquiert :

· par l’agrément du Bureau, qui statue souverainement sur les demandes présentées, 

et

· par paiement de la cotisation.

Art. 7 : Cotisation.
Les membres actifs et les membres amis s’acquittent annuellement d’une cotisation, dont le montant est fixé par l’Assemblée Générale Ordinaire.

Art. 8 : Perte de la qualité de membre.
La qualité de membre se perd dans l’un des cas suivants :

· Par décès.

· Par démission écrite adressée au Président de l’Association.

· Par radiation prononcée par le Bureau pour non paiement de la cotisation ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité au préalable à fournir des explications au Bureau.
Titre 3 : Administration - Fonctionnement

Art. 9 : Bureau.

L’Association est administrée par un Bureau, dont les membres sont le Président, le ou les Vice-présidents, le Trésorier, le Secrétaire et les autres membres du Bureau élus par Assemblée Générale Ordinaire à la majorité simple des votants.

A ces membres, le Président pourra proposer d’adjoindre des personnes qualifiées pour leurs compétences.

Le Bureau se composera d’au moins quatre et d’un maximum de dix membres, sauf modification par Assemblée Générale Ordinaire.

Est éligible au Bureau tout membre actif âgé de plus de 18 ans au moins et à jour de ses cotisations.

Le vote a lieu à bulletins secrets.

Les membres du Bureau sont renouvelés tous les deux ans par tiers. Les membres sortants sont rééligibles.

Art. 10 : Réunion du Bureau.

Le Bureau se réunit sur simple convocation du Président ou sur demande de la moitié de ses membres.

Le Bureau se réunit au minimum une fois par an.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; en cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

Il est tenu un procès verbal, qui sera signé par le Président et un autre membre du Bureau.

Art. 11 : Rémunération – Responsabilité.
Les membres de l’Association ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des missions qui leur sont confiées dans le cadre de l’Association.

Seuls certains remboursements de frais engagés pour le compte de l’Association pourront être prévus, après accord préalable du Bureau et dans la limite des moyens matériels de l’Association.

Aucun membre de l’association à quelque titre qu’il en fasse partie, n’est personnellement responsable des engagements contractés par elle : l’ensemble des ressources de l’Association  seul en répond.

Art. 12 : Pouvoirs du Président.

Le Président est investi des pouvoirs les plus étendus pour décider et autoriser tous actes et opérations permis à l’Association dans le cadre de ses statuts. Il peut avec l’accord du Bureau, s’adjoindre un ou plusieurs conseillers techniques et engager du personnel.

Le Président (ou son délégué) préside toutes les réunions du Bureau et l’Assemblée Générale ; il en dirige les débats et se charge de l’exécution des décisions prises.

Le Président représente officiellement l’Association dans ses rapports avec les tiers, en justice et dans tous les actes de vie civile.

Art. 13 : Assemblées Générales.
Les Assemblées Générales se composent de tous les membres de l’Association. Prennent part aux votes tous les membres présents, âgés de 18 ans au moins le jour de l’Assemblée et à jour de leur cotisation.

Les membres sont convoqués par le Président ou, à défaut par un Vice-président, quinze jours au moins avant la date fixée. Le choix du moyen le plus adapté est laissé à l’appréciation du Président.

L’ordre du jour est indiqué sur les convocations

Art. 14 : Assemblée Générale Ordinaire.

L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit une fois par an dans les conditions fixées à l’article 13 des présents statuts. L’Assemblée Générale Ordinaire se prononce sur :

· La situation morale de l’association et le rapport d’activités établis par le Président.

· La situation financière (compte de résultats et budget prévisionnel) présentée par le Trésorier.

· Les orientations et toutes les questions d’intérêt général soumises.

· Les votes sur les différents rapports ont lieu à main levée et à la majorité des membres présents.

· Les délibérations sont prises à la majorité des votants et sont constatées par des procès verbaux signés par le Président et un autre membre du Bureau.

· L’Assemblée Générale Ordinaire procède à l’élection ou à la réélection des membres du Bureau à la majorité simple des votants.

Art. 15 : Assemblée Générale Extraordinaire.
L’Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée, uniquement pour des questions fondamentales, par le Président, ou à la demande de la majorité des membres du Bureau, ou à la demande écrite d’au moins un tiers des membres actifs à jour de cotisation.

Les convocations seront adressées aux membres actifs et à jour de cotisation, au moins un mois à l’avance sous la signature du Président ou d’un Vice-président.

Les décisions sont prises à bulletins secrets et à la majorité des membres actifs présents.

L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour décider des modifications à apporter aux présents statuts. Dans ce seul cas, les délibérations sont prises à main levée et à la majorité des deux tiers des membres actifs présents et à jour de cotisation.

Art. 16 : Ressources.
Les ressources de l’Association se composent de l’ensemble des points suivants :

· Du produit des cotisations de ses membres.

· Du produit des manifestations, publications et actions diverses organisées par l’Association.

· Des subventions éventuelles de l’Etat, des régions, des départements, des communes, des établissements publics.

· De toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur, telles que dons ou mécénat. 

· Des participations accordées pour l’organisation d’une manifestation donnée.

· Des intérêts et revenus des biens lui appartenant.

Art. 17 : Règlement Intérieur.

Si besoin, un règlement intérieur, pourra éventuellement être rédigé par le Bureau.

Titre 5 : Dissolution.

Art. 18 : Dissolution.
En cas de dissolution volontaire ou forcée, la dissolution est prononcée par l’Assemblée Générale Extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet par le Bureau dans les conditions prévues par l’article 15 des présent statuts.

Le vote a lieu à main levée à la majorité des deux tiers aux moins des membres actifs présents et à jour de cotisations.

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou deux liquidateurs qui seront chargés de la liquidation des biens de l’Association conformément à l’article 9 de la Loi du 1er juillet 1901 et à l’article 15 du Décret du 16 août 1901.

Cette Assemblée décide souverainement des conditions dans lesquelles les membres de l’Association seront admis, s’il y a lieu, à reprendre tout ou partie de leurs versements et l’emploi qui sera fait de l’actif net, après paiement des charges de l’Association et des frais de sa liquidation.

Titre 6 : Formalités.

Art. 19 : Formalités :

Le Bureau remplira les formalités de déclaration et de publication présentées par la Loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901. A cet effet, tous les pouvoirs sont conférés au Président.

Fait à Rueil-Malmaison, le 21 avril 2006

Enregistré à la Sous-Préfecture de Mantes-la-Jolie, le 23 Mai 2006

sous le numéro 0781008181.
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